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I. Question 

Suite à un communiqué de presse de la Confédération paru le 4 octobre 2012, selon lequel:  

« La Confédération met à disposition dans le canton de Fribourg un nouveau cantonnement 

militaire pour héberger des requérants d'asile récemment arrivés en Suisse. Une convention 

régissant l'utilisation du cantonnement militaire Châtillon, pour une période de six mois, à titre de 

centre d'hébergement pour requérants d'asile, a été signée entre la commune de Hauterive (FR), 

l'Office fédéral des migrations (ODM) et le Département fédéral de la défense, de la protection de la 

population et des sports (DDPS) ». 

Plusieurs questions sont à poser au Conseil d’Etat : 

1. Dans quelle mesure l’Etat de Fribourg a-t-il participé au choix de ce site de Châtillon ? 

2. Quel(s) autre(s) district(s) doit-il accueillir des requérants d’asile, et selon quelle clé de 
répartition s’est fait la répartition ? 

3. Eu égard au statut juridique particulier des requérants d’asile installés à Châtillon dont le renvoi 
est imminent, le Conseil d’Etat juge-t-il adéquates les mesures prises pour garantir la sécurité 

de ces requérants, des riverains, de la population d’Hauterive et des communes voisines de ce 
site sensible du canton de Fribourg et pour éviter que ces requérants disparaissent dans la 

nature ? 

4. La durée de l’ouverture du centre de six mois pourrait-elle être prolongée ? 

5. La commune d’Hauterive doit subir les conséquences négatives de plusieurs sites 

problématiques gérés par le canton (La Pila, les boues du Lötschberg, les gens du voyage, la 

SAIDEF, etc.). Quelles mesures compensatoires l’Etat de Fribourg va-t-il accorder à la 

commune d’Hauterive ? 
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II. Réponse du Conseil d’Etat 

En mars 2012, le Conseil fédéral a chargé le Département fédéral de la défense, de la protection de 

la population et des sports (DDPS) de mettre à disposition de l’Office fédéral des migrations des 
logements pour héberger 4000 requérants d’asile, dont 2000 à court terme et pour une durée limitée. 
Une task force a été constituée au sein du DDPS. Celle-ci a procédé à une analyse de tous les objets 

susceptibles d’être mis à disposition, en concertation avec les cantons.  

Dans ce contexte, le Conseil d’Etat répond aux questions posées de la façon suivante : 
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1. Dans quelle mesure l’Etat de Fribourg a-t-il participé au choix de ce site de Châtillon ? 

La task force « logements du DDPS destinés à accueillir des requérants d’asile » a en premier lieu 

procédé à une appréciation approfondie de la situation dans chaque canton. Pour le canton de 

Fribourg, elle est arrivée à la conclusion que le seul ouvrage militaire à même d’entrer rapidement 
en considération sans nuire à l’instruction militaire déclarée prioritaire était le cantonnement CIN de 
Châtillon. 

Bien que le choix de cet ouvrage relève de la compétence unique de la Confédération, celle-ci, par 

l’intermédiaire de la task force du DDPS, a consulté le Gouvernement fribourgeois sur l’opportunité 
d’installer un hébergement pour requérants d’asile à Châtillon. Le Conseil d’Etat ne s’y est pas 
opposé dans la mesure où la durée d’utilisation du CIN ne devait pas dépasser six mois et que le 

nombre de requérants ne devait pas excéder septante personnes, soit la moitié de la capacité réelle 

de l’ouvrage. 

Par la suite, soit en août 2012, la task force a tenu à informer le canton et la commune d’Hauterive 

sur sa décision de retenir le site de Châtillon et s’est déclarée prête à entretenir les contacts 
nécessaires avec les autorités civiles et responsables d’offices concernés en vue d’un déroulement 
harmonieux de la mise en œuvre du projet. 

2. Quel(s) autre(s) district(s) doit-il accueillir des requérants d’asile, et selon quelle clé de 
répartition s’est fait la répartition ? 

L’ouvrage CIN de Châtillon fait partie des capacités d’hébergement que le DDPS s’est engagé, sur 
mandat du Conseil fédéral, à fournir à l’Office fédéral des migrations pour faire face à l’afflux de 
requérants d’asile et désengorger les cinq centres fédéraux d’enregistrement et de procédure. Il 

fonctionnera sous la seule responsabilité de la Confédération et sera géré directement par l’Office 
fédéral des migrations. Il n’a donc rien à voir avec les centres d’hébergement gérés par le canton 

pour accueillir les requérants d’asile qui lui sont attribués par la Confédération, et n’entre dès lors 
pas dans la problématique d’une juste répartition régionale que le canton s’efforce d’atteindre par 
ailleurs dans l’hébergement des requérants qui lui sont attribués par la Confédération. 

Conformément à son poids démographique, le canton de Fribourg a en effet l’obligation d’accueillir 
3,3 % des personnes ayant déposé une demande d’asile en Suisse. Le Conseil d’Etat s’est fixé 
comme objectif une répartition équitable des requérants d’asile sur le territoire fribourgeois. Depuis 
plusieurs années, la DSAS est à la recherche de locaux dans les districts qui n’accueillent pas 
encore de centre de requérants, à savoir la Singine, la Veveyse et le Lac. Malgré de nombreuses 

démarches, aucune solution pérenne n’a pu être trouvée jusqu’ici. 

Actuellement, le canton de Fribourg dispose de quatre centres d’hébergement permanents pour les 

requérants d’asile, soit deux centres dans le district de la Sarine (à Fribourg), un centre dans la 

Broye (à Estavayer-le-Lac), un centre en Gruyère (à Broc), ainsi que d’une structure « bas-seuil » 

pour les requérants d’asile déboutés au Foyer de la Poya à Fribourg. La structure provisoire qui a 
été ouverte dans les abris de protection civile de Wünnewil-Flamatt, dans le district de la Singine, 

fermera en avril 2013. Au début novembre 2012, un centre provisoire a ouvert ses portes à 

Charmey, dans le district de la Gruyère, et fermera au plus tard à la mi-février 2013. Par ailleurs, 

330 appartements répartis sur l’ensemble du territoire cantonal sont occupés par des requérants 

d’asile. 




